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ARTICLE 8

À la seconde phrase de l’alinéa 12, substituer aux mots 

« ce dernier »

les mots :

« cette dernière ».

II. – En conséquence, à la même phrase du même alinéa, substituer aux mots :

« celui-ci »

les mots :

« celle-ci ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel. Il s'agit d'accorder "dernier" et "celui-ci" avec la "personne" et non le 
"médecin". C'est la dignité de la personne qui doit être préservée et non celle du médecin.


